
CLUB « POUSSONS LA CHANSONNETTE »
sous l’égide du Foyer Rural de Val Suran

Formulaire d’inscription 2024/2025
Règlement et informations

FOYER RURAL DE VAL SURAN 
Club « Poussons la chansonnette » 

Place de la Mairie, Saint-Julien  
39320 VAL SURAN (France) 

info@val-suran.net

NOM :.................................................................... ..............................................................................................
Prénom : ................................................................ ..............................................................................................
Adresse : ................................................................ ..............................................................................................
Code Postal Commune : ............................................................ ..........................................................................
Date de naissance Téléphone................................................. .............................................................................
E-mail : .................................................................. ..............................................................................................

Pour les mineur(e)s : nom de la personne à contacter : 
NOM, prénom Tél : ....................................................... ......................................................................................

🎵 🎵 🎵

Règlement par chèque libellé au nom du Foyer Rural ou en espèces, remis à l’occasion de la première 
séance, pour un montant de 4€ pour l’année (si déjà adhérent au Foyer Rural) ou de 20€ (dont 16€ pour 
l’adhésion au Foyer) si pas encore adhérent.
Pour une adhésion en cours d’année, le règlement s’effectue immédiatement. 
La responsabilité du Foyer Rural ne sera engagée qu’à partir du règlement de la cotisation de l’adhérent.

🎵 🎵 🎵

En cas de problème de santé, j’autorise les responsables à prendre toutes les dispositions nécessaires : 
appel d’un médecin ou des pompiers.

🎵 🎵 🎵

En cas de non-règlement, la personne ne sera plus acceptée aux réunions. Si le nombre de participant(e)s 
est insuffisant, le Foyer Rural se réserve le droit de supprimer l’activité. Si une réunion doit être annulée 
pour des raisons indépendantes de notre volonté, nous ferons le nécessaire pour prévenir les membres, et 
tenterons de proposer un nouveau rendez-vous dans la mesure de nos disponibilités.

🎵 🎵 🎵

Je m’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur du Foyer Rural de Val Suran.
Droit à l’image : je donne l’autorisation au Foyer Rural de Val Suran de pouvoir diffuser sur internet (page 
Facebook ou site web de Val Suran) ou par voie de presse des photos me représentant.

Fait à Val Suran, le Signature
(faire précéder la date et la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé »)

mailto:info@val-suran.net

